
ien que la réglementation nous définit
les dates permises pour le trappage de
l’ours, je considère que le printemps est

le moment idéal. Je suggère d’effectuer vos
installations au moment où les feuilles de trem-
bles sont toutes sorties, et que les mouches
noires nous ont malheureusement envahis…,
entre la mi-mai et le début juin dépendamment
du climat où vous vous trouvez au Québec.  Il
ne sert à rien d’être trop précoce. J’ai moi-même
eu à visiter à tous les jours des installations effec-
tuées plus tôt, ce qui s’est avéré une perte de
temps et d’argent. Pourquoi? Parce que le
métabolisme de l’ours exige qu’il se purge avec
de jeunes feuilles de trembles au terme de son
hibernation. Tant que sa purge n’est pas effec-
tuée, il se nourrit très peu et démontrera peu
d’intérêt pour vos appâts.  Début juin, on peut
retrouver sur le terrain des excréments (qui
ressemblent à des selles de vaches verdâtres) :
ceci est un bon indice que la purge s’est effec-
tuée. L’ours peut alors commencer à se nourrir
normalement : c’est le temps de le trapper !

Aucun pré-appâtage requis
Afin d’éviter la présence d’animaux non ciblés,
évitez d’appâter avant l’installation de votre
piège. Déterminez un emplacement dégagé,
du genre :

- Près des décharges de lacs (à proxi-
mité des frayères naturelles).

- Près des barrages de castor.
- Dans un vieux bûcher là où les

framboisiers sont nombreux.
Évitez les sites remplis de sapins et
d’épinettes, parce que l’animal abîmerait sa
fourrure avec les branches sèches et se
couvrirait de résine de sève.

Leurres et appâts utilisés 
Afin d’attirer l’ours au piège, voici deux
suggestions de leurres odorants à employer.

Mélasse : employer un appât à base de mélasse
ou carrément de la mélasse. Recouvrir le cro-
chet du piège d’une vieille serviette bien
absorbante, de façon à former une boule de la
grosseur d’une balle de « soft ball ». Faire trem-
per la détente du piège, y compris le crochet
recouvert de la serviette, pendant 36 heures,
afin que la serviette s’imbibe généreusement du
mélange. Pour le transport, glisser la détente
dans un sac de plastique.

Anis : lors de vos visites journalières, déposer
quelques gouttes d’anis sur la détente afin de
rafraîchir les odeurs.

En plus, dans le but de créer un attracteur
« longue distance », j’utilise un tissu absorbant
que j’imbibe généreusement d’huile de poisson.
Je place celui-ci dans un sac de jute que je sus-
pends à une hauteur de 20 pieds grâce à une
perche. Je dispose cet attracteur « longue dis-
tance » à environ 50 pieds de mon installation,
dans un secteur sur-élevé pour favoriser la dis-
persion des odeurs. De plus, au même endroit,
j’humecte le sol abondamment d’urine de
jument, car on sait fort bien que les gros ours
sont à la recherche de femelles orignal sur le
point de mettre bas à ce temps de l’année. 

Type d’installation
J’utilise une chaudière de plastique de 5 -
gallons puis je pratique une ouverture d’au
maximum 6 pouces de diamètre dans le
couvercle. J’installe ensuite un collet à l’avant

de cette ouverture, auquel je fixe le mécanisme
déclencheur qui provoquera la fermeture d’un
collet sur la patte de l’ours lorsque celui-ci
tentera d’accéder à l’appât. Le crochet du
mécanisme déclencheur étant placé au fond
de la chaudière, l’ours le déclenchera par
mégarde en tentant de « mettre la patte » sur
l’appât de mélasse et d’anis. Vous retrouverez
ce type de piège dans les boutiques spécialisées
en trappage. Pour s’assurer que l’ours y intro-
duira la patte et non la tête, le tout sera fixé
entre 2 arbres sur 2 perches horizontales à une
hauteur de 5 pieds. La dimension de
l’ouverture doit également être respectée pour
les mêmes raisons.

Comme mécanisme de retenu, j’emploie
un câble d’acier d’une dimension de 3/16
auquel est fixé une rallonge de 5 pieds de câble
3/16 avec virole. Celui-ci sera fixé à une
longueur de 10 pieds de chaîne, le tout attaché
à une perche traînante en bois franc (6 pouces
de diamètre sur 10 pieds de long). Au moment
de sa capture, l’animal craintif tentera de
s’éloigner du site dans le but de reprendre sa lib-
erté. La perche de bois, mais surtout la longueur
de câble et de chaîne employés feront en sorte
qu’il se coincera aux arbres environnants. En
général, la chaîne s’entortille à des arbres ou
arbustes, confinant l’ours à rester sur place avec
une liberté de déplacement très réduite. 

Lors de la visite, l’approche se fait
discrètement et s’il y a capture, l’arme utilisée
sera de calibre .30-30 avec un projectile de 55
grains dans le but de faire une mise à mort rapi-
de et propre. Soyez vigilants, c’est un ours !

Rappelez-vous que même s’il s’agit d’un
gros gibier, vous devez détenir votre certificat du
piégeur ainsi que votre permis de piégeage.
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